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POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE 2 SALLES DE CLASSE A

L'EPB TIGNERE CENTRE, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET
DEO REGION DE L’ADAMAOUA.
(EN PROCEDURE n’URGENCE)
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Financement : Budget d'Investissement Public, Exercice 2025

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’Exercice 2025, le Maire de la

Commune de Tignère, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de
construction de deux blocs de 2 salles de classe à l'EPB Tignère centre dans la Commune de Tignère,
Département de Faro et Déo, Région de l’Adamaoua. (En Procédure d’Urgence)

2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent les tâches suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

9 Travaux préparatoires-études ;

e Terrassement :
Fondations ;

Maçonnerie-Eïévation ;

Charpente-Couverture- plafond ;
Menuiserie métallique ;
Electricité ;

Peinture ;
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3. Délai d’exécution
Le délài maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres
est de : TROIS (03) MOIS
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4. Allotissement
Les travaux sont subdivisés en lot unique ci-après défini :

5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de 40 000 000 F CFA (quarante

millions de francs CFA).
6. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes entreprises ou sociétés de
Bâtiment et de Travaux Publics de droit camerounais justifiant d’une expérience dans les domaines du

bâtiment, des capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel.
7. Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public de l’Exercice
2025 sur la ligne d’imputation budgétaire : n'59 15 102 01 641026 464211 ;

8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances ou une Compagnie d’assurance et dont la
liste figure dans la pièce 12 du DAO, d’un montant de quatre é-ent francs CFA (400 000 F CFA), et valable pendant
trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres..

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier
de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des
marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais -n'ayant aucun
rapport avec la consultation concernée est considé.rée comme absente. La caution de soumission présentée par
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un soumissionnaËre au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevabte ; ou produire un chèque certifié
comme prévu par l'article 90 du code des marchés publics.
NB : Cette caution de soumission doit être établie conforment à la lettre circulaire N'’000019LCMINMAP
du 05 juin 2024 relative aux modalités de constitution, de consiglratiorr, de conservation, de restitution et
déconsignation des cautionnenrents sur les marclrés publics.

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu à la structure interne de gestion des marchés publics (SIGAMP) de la Commune de
TËgnère, dès publication du présent avis ou dans le JDM de l’ARMP

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté à la structure interne de gestion des marchés publics (SIGAMP) de la Commune de
Tignère, dès publication du présent avis, contre présentation d'une quittance de versement d'une somme non
remboursable de trente mille francs CFA (30.000 F CFA). payable à la Recette Municipale de Tignère.
11. Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, devra parvenir à la structure interne=ge gestion des marchés publics (SIGAMP) de la

...7....u.1.11...9025,r:JT:1J,T,7,,1 ,p:,ft::;, pu plustaK11e-" - g .......... à quatorze (14H) Heures, heure locale et

a> AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVER

Ï1 8 JUIN 2025N' tYb fAO NOIR-ADID-F&D/C.TGISGISIG AM12025 du
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX BLOCS DE 2 SALLES DE CLASSE A L'EPB

TIGNERE CENTRE, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET DEO REGION DE
LIADAMAOUA.

(EN PROCEDURE D'URGENCE)
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

NB : L’offre devra être accompagnée d’un CD ou d’une clef USB contenant la version numérique
sous format Excel du cadre de détail quantitatif et estimatif et du cadre de bordereau des prii
unitaire.

12. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certïfiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel
d’Offres

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un établissement
financier agréée par le Ministère chargé des Finances.
13. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps.

â: i:%2ÿinistratives, des offres techniques et financières aura lieu en un (01 )
seul teL:pusvÎ:11 ]Œtî 15 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés
Publics de la commune de Tignère dans la salle des délibérations de ladite Commission.
Sëuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne
de leur choix dûment mandatée par une procuration légalisée.

14. Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires
Il s'agit notamment:

• Absence ou la non-conformité d’une pièce administrative à l'ouverture et
heures;

non régularisée dans les 48

Absence de l’originale de la caution de sourriission timbrée à l’ouverture ;

Fausse déclaration ou pièce falsifiée,
• Non-conformité de l’offre technique aux spécifications du DAO ;

Absence du sous-détail des prix
Absence d’un prix unitaire quantifié dans " J'Offre financière " ;
être suspendu de la commande publique,
Être titulaire d’un marché non réalisé ou non achevé au titre des exercices 2023 ou 2024 ;
absence de déclaration sur l’honneur de non abandon .de chantier ;

•

•

•

l•
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• La note technique inférieure à 70'7, ;

5



• Non-respect du nombre de copies des offres ;

NB : tIne caution de soumission produite en photocopie ou en version scannée est
considérée comme absente.

2. Critères essentiels
Les critères de qualification des candidats porteront sur :

Preuve de l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou
égale à 40 millions FCFA....,....... ......... .., ...... ...... ..................... ......... ....., ...
Les références de l’entreprise dans les réalisations similaires ... ...... ... ... ...... ...... ......
L'expérience du personnel d’encadrement technique sur le chantier similaire
(Personnels du chantier); ... ...... ... ...
Les matériels essentiels (Compacteur manuel, Camion benne 10 m3, Véhicule de liaison
de type 4X4).....................,..,,..
La proposition technique : la présence méthodologie (Installation du chantier,
organigramme de chantier ; Organisation des équipes; Mesures d’hygiène);.....
L'Approvisionnement (granulats, bois, ciment)

Une déclaration sur l'honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du
site et suivant le modèle joint en annexe... ............... .......................
Preuves d'acceptation des conditions du marché

oui/non
oui/non

oui/non

oui/non

oui/non

Oui/non

oui/non
Oui/non

NB : Seuls les soumissionnaires ayant obtenu 70% de oui à l’évaluation technique seront admis
à l’analyse de l’offre financière.
15. Attribution
Sur proposition de la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la commune de Tignère,
le Maire de la Commune de Tignère, Autorité Contractante, attribuera la lettre commande au
soumissionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins disante après
vérification de ses prix et jugée substantiellement conforme au dossier d’appel d’offres.
16. Durée de validité des offres
Les soumïssionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour
la remise des offres.

17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la structure
interne de gestion des marchés publics (SIGAMP) de la Commune de Tignère.

18. Additif à l’appel d’offres

Le Maire de la Commune de Tignère, Autorité Contractante se réserve le droit, en cas de
nécessité, d’apporter toute autre modification ultérieure utile au présent appel d’offres.

19. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de
mauvaises pratiques, bien voyloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des
Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07
48, le MO au numéro 677 67 21 36.

Tig„è.., /..11..8.. JUIN..2025
Le Maire de la Commune de Tignère

*-'-, Autorité Contractante.
Ampliation :

. PREFET/F&D (POUR INFO)
- DDMAP/ F&D (POUR INFO)
- ARMP/AD (POUR PUBLiCATiON Fr ARCHiVAGE)
- PRÉSIDENT CIPM-CT (POUR INFO)

- AFFICHAGE (POUR INFO)
- CHRONO/ARCHIVES
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

.tP+L\! Le 16L\r 8:

REGION DE L'ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO FARa AND DEO DiViSiON

COMMUNE DE TIGNERE XW TIGNERE COUNCIL

OPEN NATIONAL TO TENDER N'a/ONIT/R-AD/D-F&D/C-TIG/ST/2025 ,f..A..8.. Jy.W
FOR THE CONSTRUCTION OF TWO BLOCS OF TWO CLASSROOM IN THE TIGNERE COUNCIL

THE FARO AND DÉO DIVISION, IN THE ADAMAWA REGION AT GOVERNMENT PUBLIC
SCHOOL. (EMERGENCY PROCEDURE)
Financing: 2025 INVESTMENT BUDGET

2025

1. Subject of the invitation to tender
In view execution of the 2024 Public Investment Budget, the Mayor of Tignère Council hereby launches

for the account of the Mayor of Tignère an Open national invitation to for the construction of two blocks of two
classrooms in the Tignère subdivision the Faro and Déo division, in the Adamawa region at government public
school. (EMERGENCY PROCEDURE)

2. Nature of works

The works subject of this contract includes:

J
J
v/
J
vr
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Preliminary work,
Masonry for Foundations and walls,
Roofs and ceiling works,
Metal joinery,
Electricity,
Painting.
Road and utilîties

3. Execution deadline
The maximum execution deadline provided for by the Project Owner for the execution of the works subject of
this tender shall be three (03) months.

4. Allotment
The works shall be one share:

5. Estimated cost
The estimated cost of the operation following prior studies stands is 40, 000 000 forty millions CFA F

Participation and origin
Participation in this invitation to tender is open to Cameroonian enterprises that arte in compliance with the fiscal
laws and having a good experience in the domain concern.

Financing
Works which form the subject of this invitation to tender shall be financed by National Investment Budget
of the 2025 financial year; Budget Head N'59 15 102 01 641026 464211
8. Provisional bid bond

7

Each bîdder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank
approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the listing document 12 of the tender file of
an amount of four hundred thousand CFA francs (400,000CFA) francs, for Share 1, 2, valid for
thirty (30) days beyond the original date of the validity of the offers.

9. Consultation oftender file

The Tender file may be consulted during working hours at the mayor secretary as soon as this notice is
published.

10. Acquisition of tender file
The file may be obtained from tte mayor secretary as soon as this notice is published against payment
of anon-refundable sum of 30,000 CFA francs thirty thousand francs payable at the Tignère Council
treasury

11. Submission of offers
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Each offer drafted in English or French in seven (7) copies including VB griginal and six ,(6) copies

marked as such, should reach The mayer secretarÿ not later than......11..7..,Uil. . .20251.........at 14
o’clock and should carry the inscription:

LO
d..,.„.,.-„.,.-...,c-

IN THE TIGNERE COUNCIL THE FARO AND DÉO DIVISION, IN THE ADAMAWA REGION AT
GOVERNMENT PUBLIC SCHOOL. (EMERGENCY PROCEDURE)

“To be opened only during the bid-opening session”
12. Admissibility of offers.

Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or
true copies certified by the ïssuing service or an administrative authority(Senior Divisional Officer,
Divisional Officer. ..)in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.
They must not be older than three preceding the original date of submïssion of bïds (3) months or must
not have been established after the signing of the tender notice.
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared
in admissible .Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry
in charge of Finance.
13. Opening of bids
The bids shall be opened in single or phase.
The opening of the administrative documents, the technical and] financial offers shall take place on

di;;;;,ll
Only bidders may attend or be duly represented by a person of their choice.

TIé?;;/:ON2eTæâ b.It?ÊWËRfIFEE:ON:STf::IÊÇIOStEFFE B
OPEN NATIONAL TO T

CS OF TWO CLASSROOM
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14. Evaluation criteria
Eliminatory criteria7

15. Award
The award of contract shall be done on the basis of the lowest bid to the tenderer fulfilling the
administrative, technical and financial conditions required resulting from the so call essential and
eliminatory criteria.
The maximum number of lots a bidder may be awarded is at most one lot.

16. Validity of offers
Bidders will remain committed to their offers for 90 days from the deadlïne set for the submission of
tenders

Any absence or Non-complïant administrative piece document in the administrative files and non-J

regularïzed in the 48 hours;
y Absence of the original of bid bond;
v Non conformity to the technical specifications;
y Technical note lower to 70% yes on 1 00;
7 At least one the qualification criteria not fulfilled;
7 Non presentation of detailed break-down of prices;
v Having previously abandoned to carry out in its entirely a contract.

Essential criteria
1 . ' The turnoverof the last Two years.......................................... Yes/No

The access to a line of credit or other resources financial superior or
equal of 40 million... ...

The entrepreneur's references..................................................

2.
Yes/No
Yes/No3.

The availability of the material and the essential facilities (manual
Steamroller, Truck skip 10 m3, Vehicle of type 4X4
supervision) .
The experience of the framing staff. ...........................,

4.

Yes/No

Yes/No5.

Yes/NoThe technical proposition...................................................6.

Propositional Yes/no

A declaration on the tenderer's honor, signed and dated certifying the
vïsit of the site and according to the model joins in appendix........... .

8.
Yes/No
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17. Complementary information
Complementary technical information may be obtained during working hours from ttemayor secretary

o“:”’ ph"' ""“' D.„. i„ Tig„è,. a...y.g..#!!..?.9?!....
Mayor,

Authority

Le

Certified copies

- DPC/F&D (FOR INFO)
- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND STORAGE)
. PRESIDENT ITB-CT (FOR INFO)

- DISPLAY (FOR INFO)
- CHRONO/ARCHIVES


